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 Délibération n° 2016/1
Manifestation d'intérêt dans le cadre du Pacte de cohérence métropolitain.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 43
 
 

 
Date de la convocation : 08/03/16
Compte rendu affiché le 16/03/16
 
Transmis en préfecture le
 17/03/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160314-26642-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique
CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula
ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia BRIKH, Mme
Souad OUASMI, Mme Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE,
M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à Mme Souad OUASMI, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à
M. Bayrem BRAIKI, M. Aurélien SCANDOLARA a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir
à Mme Hidaya SAID, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 1
Manifestation d'intérêt dans le cadre du Pacte de cohérence métropolitain
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Sur le fondement de la loi MAPTAM, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles du 27 janvier 2014, certaines compétences communales ont été transférées à la Métropole,
et sont gérées par convention par les communes, sur le principe de la reconduction tacite. C’est le cas
de la police de la circulation et de la police spéciale des immeubles menaçant ruine, de la sécurité des
immeubles collectifs à usage principal d’habitation et de la sécurité des ERP à usage d’hébergement.
La police spéciale d’autorisation des licences taxis et la gestion du réseau de chaleur urbain ont été
transférées temporairement à la Ville, en attendant la structuration des services métropolitains pour une
intégration de ces compétences.

La loi MAPTAM prévoit également l’élaboration d’un Pacte de cohérence métropolitain. Celui-ci a été
adopté par le Conseil de la Métropole du 10 décembre 2015, après avis de l’ensemble des Conseils
municipaux des communes de la Métropole. Ce document instaure le principe de contractualisation
comme fondement de la relation entre la Métropole et les communes.

Les communes qui souhaitent étudier la possibilité de mise en œuvre d’une ou plusieurs propositions
doivent manifester leur intérêt au plus tard 3 mois après notification aux Maires du Pacte adopté
par le Conseil de la Métropole. Les manifestations d’intérêts sont ensuite étudiées par les Services
métropolitains et ajustées en lien avec les communes concernées, pour donner lieu à la rédaction de
contrats locaux. Conclus entre la Métropole et chaque commune pour une durée de 5 ans, ces contrats
ont vocation à formaliser les objectifs partagés, les moyens consacrés et les modalités de mise en
œuvre, de suivi et d’évaluation. Un rapport d’avancement sera élaboré tous les deux ans pour évaluer
les contrats et leur mise en œuvre.
 
Le contrat peut porter sur les 21 propositions énoncées par le Pacte de cohérence métropolitain, des
expérimentations et tous autres engagements relevant de politiques publiques métropolitaines.
 
La ville de Vénissieux souhaite manifester son intérêt sur 10 propositions d’exercice articulé des
compétences, parmi les 21 que compte le Pacte, en vue d’une étude approfondie et partagée qui
permettra de confirmer ou non l’opportunité de les formaliser dans le contrat local qui sera conclu avec
la Métropole d’ici la fin d’année.
 
Parmi ces dix propositions, certaines relèvent d’un cadre existant et structuré :
 
- Accompagnement dans la maîtrise du développement urbain (proposition n°10) : travail partenarial qui
existe dans ce domaine, mais qui doit être amélioré sur certains outils (PDU, programmation sociale,
logement).
 
- Politique de la Ville (proposition n°11).
 
- Conventions qualité propreté (proposition n°12) : l’étude de cette proposition doit permettre une
évaluation de la convention afin de l’actualiser le cas échéant à l’occasion du contrat local.
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- Optimisation du nettoiement des marchés forains (proposition n°13) : de la même manière, la démarche
marché propre doit être actualisée et optimisée, en intégrant la question de l’organisation du marché
dans la proposition.
 
D’autres doivent être définies plus précisément dans leur cadre en amont, et faire l’objet d’études
approfondies pour démontrer leur plus-value et leurs modalités de mises en œuvre ; les points à clarifier
prioritairement sont indiqués à la suite de l’énoncé de la proposition :
 
- Accueil, information, orientation de la demande sociale (proposition n°2) : le rôle des différents acteurs
du social et l’avenir des guichets non communaux devra être précisé dans l’étude partagée. La réalisation
d’un diagnostic social partagé est un préalable nécessaire à cette étude pour garantir la prise en compte
de l’intérêt de l’usager dans l’articulation de la compétence.
 
- Dispositif de prévention santé pour les 0-12 ans (proposition n°4) : des précisions sont à apporter sur le
Schéma de parentalité dont l’élaboration a été annoncée au sein du Projet métropolitain des solidarités.
 
- Mobilisation des entreprises sur la problématique de l’insertion (proposition n°8) : la mention d’un
interlocuteur unique devra être préalablement clarifiée, ainsi que le lien avec le Programme métropolitain
d’insertion par l’emploi.
 
- Rapprochement et création de synergies entre écoles et collèges (proposition n°18).
 
- Collecte sélective des encombrants et déchets verts (proposition n°14) : le préalable doit être la
confirmation de la réalisation du projet d’agrandissement de la déchèterie de Vénissieux, inscrit dans la
PPI. Elle doit intégrer, par ailleurs, l’intervention de l’ensemble des acteurs en la matière.
 
- Priorisation des itinéraires de déneigement de niveau 3 (proposition n°17).
 
Au-delà des propositions du Pacte de cohérence métropolitain, la ville de Vénissieux souhaite intégrer
dans sa manifestation d’intérêt deux sujets d’expérimentation sur des compétences pour lesquelles son
action est identifiée, reconnue et efficace ; ceci pour la période 2017-2020.
 
- La gestion du réseau de chaleur urbain, pérennisée dans son organisation actuelle, par redélégation
de la Métropole à la commune sur la base d’une convention.
 
- Le Service communal d’hygiène et de santé, préservé dans ses prérogatives et missions au niveau de la
Commune, et dans une logique de mise en réseau avec les deux autres SCHS du territoire métropolitain.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/02/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- entériner ces 10 propositions au titre de la manifestation d'intérêt dans le cadre du pacte de
cohérence métropolitain,

- valider la volonté de la Ville de conserver la gestion du réseau de chaleur urbain et son service
communal d'hygiène et de santé.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


